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Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de 
l’étude diagnostique de vulnérabilité de la Basse Vallée du Dun 

 
 
Entre : 
 
La Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre, Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale dont le siège est situé 48 bis Route de Veulettes à 76450 CANY-BARVILLE, 
identifiée sous le numéro SIREN 200 069 839 
 
Représentée par Monsieur Jérôme LHEUREUX, en qualité de Président de ladite Communauté 
de communes, fonction à laquelle il a été nommé aux termes de la délibération n°200716-02 du 
Conseil Communautaire en sa séance du 16 juillet 2020, 
 
Agissant aux présentes en vertu de la Décision de Président n°……………………….. en date du 
………………, dont une copie est annexée aux présentes (Annexe n°1) 
 
Ci-après dénommée « la CCCA » ou « la Communauté de Communes ». 
 
Et : 
 
Le Syndicat Mixte des Bassins Versants du Dun et de la Veules, Place du Docteur Courbe à 
76740 FONTAINE-LE-DUN, identifié sous le numéro SIREN 257 604 512 
 
Représenté par Monsieur Philippe DUFOUR, en qualité de Président, fonction à laquelle il a été 
nommé aux termes de la délibération n°……………………….. du Conseil Syndical en sa séance 
du ……………………. 
 
Agissant aux présentes en vertu du procès-verbal des éléctions en date du 31 août 
2020……………………, dont une copie est annexée aux présentes (Annexe n°2) 
 
Ci-après dénommé « le SMBV », 
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Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet la délégation de maîtrise d’ouvrage de l’étude de vulnérabilité 
du Dun de la CCCA vers le SMBV. 
 
Cette étude s’inscrit dans la stratégie littorale du Syndicat Mixte du Littoral 76 et correspond aux 
fiches action n°12 et 13. 
 
Elle sera par ailleurs inscrite au Contrat de Territoire Durdent Dun Veules 2026-2030 signé avec 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 
 
L’étude consiste dans un premier temps à un état des lieux des vulnérabilités de la basse vallée 
compte-tenu des usages actuels, puis, dans un second temps en la réalisation de scénarii 
prospectivistes à court, moyen et long terme, permettant de comparer la vulnérabilité actuelle 
avec les conséquences du changement climatique sur ces différentes échelles de temps, et en 
lien avec différents aménagements. 
 
Article 2 : Définition des domaines de compétence 
 
La maîtrise d’ouvrage sera assurée par le SMBV et correspondra à la coordination des différents 
acteurs du projet, l’organisation des COPIL/COTECH et le suivi administratif et financier de 
l’étude. 
 
Les acteurs et leurs domaines de compétences sont les suivants : 
 

- La Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre dans le cadre de sa compétence de 
développement économique au sens de l’article L.4251-17 du Code Général des 
Collectivités Territoriale, ainsi que de l’aménagement de l’espace, notamment via 
l’urbanisme, également au titre de sa compétence de gestion des activités sportives à 
l’initiative de la Communauté de Communes et participant à son rayonnement au travers 
de la base nautique de Saint-Aubin-sur-Mer, et enfin dans le cadre de sa compétence de 
gestion des eaux pluviales urbaines au sens de l’article L.2226-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (Annexes 3) ; 

- Le Syndicat Mixte du Dun et de la Veules dans le cadre de sa compétences GEMAPI au 
sens des items 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement, à 
l’exception de la défense contre la mer de l’item 5° (Annexe 4) ; 

- Le syndicat Mixte du Littoral 76 dans le cadre de sa compétence de défense contre la mer 
au sens de l’item 5° de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement ; 

 
Article 3 : Répartition financière 
 
Le SMBV sollicitera une subvention auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, sachant que 
cette étude peut être subventionnée à hauteur de 80 %. 
 
 
Sous réserve de l’accord de subvention à 80% par l’Agence de l’eau Seine Normandie, en tant 
que maître d’ouvrage, le SMBV assurera l’engagement du coût de l’étude. 
 
La CCCA devra s’acquitter du reste à charge du solde HT du coût de l’étude sur le compte 
XXXXXX, sous réserve d’un taux de subvention à 80 %. 
 
 
 
Article 4 : Durée de la convention   
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LISTE DES ANNEXES : 
 
Annexe n°1 Décision Président n°………………………. en date du ……………………… 
Annexe n°2 Délibération n°……………………. du …………………….. du Conseil Syndical du 
SMBV 
Annexe n°3 Statuts de la CCCA 
Annexe n°4 Statuts du SMBV 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, sur quatre pages, hors annexes, chacune des parties en 
conservant un exemplaire, ainsi qu’elles le reconnaissent 
 
A Cany-Barville, 
 
Le  
 

Pour la Communauté de Communes de la 
Côte d’Albâtre 

 
Le Président 

 
M. Jérôme LHEUREUX 

 
Signature précédée de la mention manuscrite 
« lu et approuvé » 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le SMBV du Dun et de la Veules 
 
 

Le Président 
 

Monsieur Philippe DUFOUR 
 
Signature précédée de la mention manuscrite 
« lu et approuvé » 
 
 
 
 

 


